
MAIRIE DE DOIZIEUX 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2019 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

 

Secrétaire de séance : BERGER Claire 

 

 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE REUNION DU 18 AVRIL 2019. 

 

 Le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le compte-rendu de la réunion du 18 avril 2019. 

 

VENTE D’UN BIEN COMMUNAL : Parcelle AB 68 partie A 

 

 Le conseil municipal à l’unanimité approuve la vente du bien communal cadastré AB 68 partie 

A sis à Doizieux 34 impasse du Dorlay, à savoir un bâtiment de remise et un terrain attenant, pour une 

superficie de 119 m2. 

 

TRAVAUX SAINT-JUST – SIEL : Approbation travaux dissimulation réseau éclairage public 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- prend acte que le SIEL assure la maîtrise d’ouvrage des travaux de « dissimulation Bourg de St Just » 

- prend acte que les travaux relevant de la compétence de Saint-Etienne Métropole seront assurés en 

coordination avec la communauté urbaine. 

- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la commune. 

- décide d’amortir ce fonds de concours sur 3 ans. 

Cette délibération annule et remplace la délibération de même nature du 11/02/19. 

 

AMENAGEMENT AUTOUR DU BARRAGE : Approbation des travaux et demande de subvention 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité approuve les travaux d’aménagement et de création autour 

du barrage de l’ex-usine de moulinage et décide de solliciter l’aide financière de la Région dans le 

cadre des accords Parc-Région. 

 

NOUVELLE ECOLE : Désignation du fournisseur de bois déchiqueté 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité approuve le devis de l’entreprise EMD Bois Pilat. 

 

NATURE POUR TOUS : Vente de l’usufruit 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- souhaite conserver la nue-propriété du terrain sis au Collet de Doizieux. 

- dit que l’association « Nature pour Tous » peut procéder à la vente de l’usufruit du terrain et des 

bâtiments. 

 

NOUVELLE ECOLE - Mission SPS : Avenant n°1 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité approuve l’avenant n°1 du bureau Alpes Contrôles. Cet 

avenant concerne les travaux de réhabilitation dans l’ancien bâtiment industriel de 3 ateliers d’artisanat 

et d’un restaurant scolaire. 

 

 

 

 



COMMERCE MULTISERVICES : Approbation contrat d’architecte pour études préliminaires 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité approuve le contrat d’architecte pour études préliminaires 

de Sophie COSTA par rapport au projet de réhabilitation et extension du bâtiment restant suite à la 

démolition du restaurant de la Place. 

  

COMMERCE MULTISERVICES : Approbation du projet et demande de subvention de l’Etat au titre 

de la DETR Année 2020  et au Département de la Loire au titre de l’enveloppe territorialisée 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- approuve le projet de rénovation et extension d’un bâtiment en commerce multiservices et création 

d’un appartement. 

- décide de solliciter une subvention auprès de l’Etat au titre de la DETR Année 2020. 

- décide de solliciter une subvention auprès du Département de la Loire au titre de l’enveloppe 

territorialisée. 

 

SAINT ETIENNE METROPOLE : Composition du conseil métropolitain suite au renouvellement 

général des conseillers municipaux 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité approuve l’accord local permettant d’attribuer 11 sièges 

supplémentaires et de porter l’effectif total du conseil métropolitain à 123 sièges selon la répartition 

définie. Cette répartition sera applicable à compter du prochain renouvellement général des conseils 

municipaux. 

 

SEM : Approbation de la Charte de coopération culturelle 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité approuve la Charte de coopération culturelle liant SEM, le 

PNRP, les Syndicaux Intercommunaux de la Vallée de l’Ondaine et du Pays du Gier et les communes 

signataires. Cette Charte constitue un engagement de chacun des signataires pour affirmer leur volonté 

commune de travailler ensemble dans toutes les dimensions de la culture. 

 

ROUTE FORESTIERE LES BACHASSES : Approbation avenant n°1 

 

 Le conseil municipal, à l’unanimité approuve l’avenant n°1 concernant des travaux 

supplémentaires, à savoir la réalisation d’une place de retournement et le busage d’un cours d’eau – 

comblage de la zone en matériaux. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 M. le Maire : 

- donne lecture d’un courrier des enfants de trois familles demandant l’installation d’équipements 

sportifs et de loisirs. 

- apporte des précisions par rapport à l’assainissement non collectif sur les secteurs de la Vialle – le 

Mas. 

- concernant les travaux de dissimulation du réseau d’éclairage public à St Just, une réunion avec les 

riverains est prévue le 03/07/19 et une réunion publique est prévue en septembre. 

- informe d’une demande d’un particulier de goudronner un chemin rural aux Hermeaux. 

- informe d’une réunion d’information en matière de gestion de crise nucléaire en préfecture le 

28/06/19. 

- décide la création d’une commission pour l’inauguration de la nouvelle école et fixe une réunion le 

08/07/19 à 20h. 

- prévoit un pot d’accueil pour la réouverture de la Boulangerie. 

- informe du passage d’un groupe de marcheurs de Semelles d’Asile le 26/07/19. 

- fixe la date du prochain conseil municipal le 15/07/19 à 20h00. 



 Mme RIVOLLIER : 

- informe de la fête de la musique le 21/06/019. 

- informe qu’un remerciement pour les bénévoles du dépôt de pain a eu lieu le 07/06/19. 

 

 Mme PAWELAK : 

- informe de l’atelier Ecritour le 25/06/19 et du Lancé de mots le 29/06/09 à la salle polyvalente. 

- informe du retour des articles des commissions et associations pour le prochain bulletin municipal. 

- fait le compte-rendu de la balade sur la biodiversité le 01/06/19. 

 

 M. ALBERT : 

- fait le compte-rendu de l’AG de l’AFR en date du 07/05/19. 

- fait le point sur l’avancement du travail des différentes commissions pour le projet de RPI. 

 

 M. PONCET : 

- informe que les travaux du plafond de l’église de St Just sont terminés. 

- fait le point sur l’avancement des travaux de la nouvelle école. 

- informe d’une proposition d’un opérateur concernant la gestion du site de Mauchamp. 

 

 


